
Relations Ecole-Famille 

Réseau d’aide et d’appui et d’accp des parents – REAAP 

Aide aux parents en conflit, soutien, appui aux familles… 

Janvier 2003 : Charte Ecole Ouverte 

Ouverture au minimum deux semaines l’été et une semaine pendant les petites vacances. 

 Accueil de qualité 

 Programme d’activités éducatives 

 Améliorer les relations Ecole, famille, jeunes 

 Mise en œuvre : volontariat, rémunération (quand la participation excède les obligations de services) ; modalités 

d’organisation inscrites au PE (validées au CA) ; 

 Public visé : priorité aux CM2, jeunes en difficultés 

Aout 2006 : rôle et place des parents à l’école 

 Droit d’information et d’expression 

 Droit de réunion 

 Droit de participation (élections) 

Juillet 2008 : Ouvrir l’Ecole pour réussir l’intégration 

 Parents volontaires : familiarisation avec l’institution scolaire (droits, devoirs…) 

 Acquisition et maitrise du français 

Juillet 2010 : la mallette des parents 

 Ateliers débats : fonctionnement, accompagnement, devoirs, parentalité, autorité, santé, éducation, discrimination… 

 Nouer et renforcer les liens 

 Prévention absentéisme et violence scolaire 

Loi d’orientation 2013 : redynamiser le dialogue E/F (co-éducation) 

Circulaire de rentrée 2013 : améliorer le dialogue E/F 

 Création d’espaces parents pour des rencontres ; 

 Actions de soutien à la parentalité ; 

 Actions éducatives familiales (lutter contre l’illettrisme) ; 

 Ecole ouverte : accès à la restauration est un droit ; 

Octobre 2013 : Renforcer la coopération entre les parents et l’école dans les territoires 

 Rendre effectifs les droits d'information et d'expression des parents (attention particulière aux parents les plus éloignés 

du système éducatif) 

 Construire une véritable coopération entre les parents et l'École 

 Développer la coordination et la visibilité des actions d'accompagnement à la parentalité 

Novembre 2014 : ouvrir l’Ecole pour la réussite des enfants  (OEPE) 

Public prioritaire : les parents étrangers primo arrivants 

Objectifs : permettre aux parents de mieux accompagner la scolarité de leur enfant et ainsi améliorer leur chance à 

l’école. 

Dispositif OEPRE : au sein des établissements scolaires et pris en charge par l’Etat, formation qui a pour but  : 

 L’acquisition du français : lire et comprendre des écrits relatifs à la scolarité, des bulletins, un emploi du temps…  

 La connaissance du fonctionnement et des attentes de l’Ecole vis-à-vis des élèves et des parents (coopérer avec 

l’école – coéducation, connaissance des rôles des différents intervenants, avec un accès effectif à leur droit 

d’information et d’expression, assurer le suivi de la scolarité de leur enfant…  

 La connaissance des valeurs de la République (liberté, égalité, fraternité, laïcité) et comprendre les usages 

sociaux (prise de rendez vous, politesse…) 



Organisation des formations 

 Inscrit dans le PE 

 Pendant la semaine, à des horaires permettant d’accueillir le plus grand nombre  

 120 Heures pour une année scolaire 

 Engagement d’assiduité signé par les parents inscrits 

 Formation dispensée par des enseignants de l’EN ou associations agrées  

Information des familles 

 L’OFIL informera les primo arrivants 

 Les CASNAV 

 Réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement à la parentalité (REAAP) 

 CLAS (Contrat local d’accompagnement à la scolarité) 

 Canopé 

 Autres associations (de parents, d’intégration…) 

 


